
EMBALLAGE : Flo Europe s’est adaptée à la législation

La société FLO EUROPE / T : 03.21.57.89.80 (siège à Ruitz), spécialisée dans la fabrication
d’emballages et notamment de gobelets en plastique, a entièrement revu sa production
depuis plusieurs années pour s’adapter aux nouvelles législations sur l’environnement. Alors
que les gobelets en plastique seront interdits en juillet, Flo Europe a investi 6 millions
d’euros depuis trois ans pour transformer ses 8 lignes de production et permettre une
fabrication de gobelets en papier. L’entreprise a à nouveau investi 1 million d’euros,
comportant 300 000 euros du plan de relance, pour permettre l’embauche de 12 personnes.
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